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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

Service de Garde L'Envolée Inc. Le 24 juin 2026
Nom de l'établissement Numéro de permis

Garderie Les Hirondelles 2016076
Adresse Numéro de téléphone

A 160 Eco Terra Drive Fredericton NB  E3A 9M1 (506) 453-7700
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps plein 60 PRÉSCOLAIRE
ÂGE SCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Mélika Belliveau Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

9(5) Le nombre d'enfants regroupés dans une garderie éducative à 
temps plein ou à temps partiel ne peut être supérieur au nombre d'
enfants pouvant être assignés à deux éducateurs.

9(5) 23 juin 2026

Commentaires: La taille maximale des groupes dépassait le ratio de deux éducateurs. Cela a été observé à deux reprises 
pendant l'inspection. 

Commentaires généraux

La mentor est arrivée à l'établissement à midi. À son arrivée, les enfants terminaient leur repas. Ils sont allés 
aux toilettes, se sont lavé les mains, puis ont participé à des activités. Certains enfants jouaient avec des blocs 
magnétiques et des blocs de construction. D'autres lisaient des livres ou coloriaient avec un éducateur, assis à 
une table. 

Les éducateurs ont été vus en train de désinfecter les tables après le repas des enfants et de les surveiller 
pendant qu'ils se rendaient aux toilettes. Les éducateurs étaient attentifs aux enfants et à leurs besoins. Une 
éducatrice a été vue en train de lire quelques livres à un groupe d'enfants. 

 Plus tard, les enfants d'âge scolaire ont été observés pendant qu'ils se rendaient au gymnase pour jouer, car il 
pleuvait. Les enfants ont été vus en train de jouer avec du matériel sportif tel que des ballons de basketball, de 
football et de volley-ball. Un groupe d'enfants a été observé assis sur les bancs sans aucun matériel de jeu. La 
mentor a recommandé a la direction de diviser le gymnase en deux espaces distincts afin de permettre aux 
enfants qui ne souhaitaient pas faire de sport de s'adonner à d'autres activités. Telles que le coloriage, les jeux 
de société, le bricolage ou la lecture. La taille des groupes présents dans le gymnase dépassait le ratio de deux
éducateurs. Veuillez vous assurer que la taille des groupes ne dépasse à aucun moment le ratio de deux 
éducateurs. 

Plus tard, une éducatrice de la classe des enfants de quatre et cinq ans a utilisé un minuteur visuel pour 
signaler la transition à venir. Pendant ce temps, l'éducatrice a été observée en train de préparer un projecteur et
un ordinateur afin que les enfants puissent regarder un film. Une fois le minuteur déclenché, les enfants ont été 
invités à commencer à ranger. L'éducatrice a invité les enfants à s'asseoir sur un tapis pour regarder un film. 
Pendant ce temps, un autre groupe est entré dans la classe et s'est joint au groupe assis sur le tapis pour 
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Commentaires généraux

regarder le film. Veillez à ce que la taille des groupes ne dépasse pas le ratio pour deux éducateur. 

Les salles de classe de préscolaire étaient bien rangées, propres et disposaient de matériel varié et en quantité 
suffisante. La salle de classe des enfants d'âge scolaire n'est ni bien organisée ni propre. Veuillez nettoyer et 
réorganiser cette salle afin que les enfants puissent avoir accès à tout le material.

original signé par
Mélika Belliveau Le 24 juin 2026

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Vicky Fraser Le 24 juin 2026

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


